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Communiqué de la ville de L'Isle-Jourdain.

A propos du conseil municipal du 13 décembre.

Communiqué de la ville de L'Isle-Jourdain.

L’ISLE-JOURDAIN : UN BUDGET SANS AUGMENTATION DES IMPOTS UNE NOUVELLE FOIS ADOPTÉ.

La séance du Conseil Municipal du 13 décembre était consacrée au vote des différents budgets de la commune. Le Maire, Francis Idrac, ouvrait le bal avec les
dernières décisions modificatives de 2022. Puis Jacques Bignebat, conseiller délégué aux finances, prenait le relais pour les budgets 2023.

Outre la stabilité fiscale une nouvelle fois au programme, la présentation faisait apparaître un effort conséquent sur les dépenses courantes (- 9 %), et ce, afin de faire
face à l’inflation qui touche les collectivités. L’accent était également mis sur les investissements de la commune, pour près de 5 millions d’euros. Ainsi on retrouve
pêle-mêle plusieurs dossiers attendus : le début des travaux sur le Chemin Encochebérot au quartier Baulac, la poursuite du plan de circulation, l’aménagement d’un
bâtiment en centre-ville pour en faire une petite supérette et offrir de nouveaux espaces de service, ou encore la sécurisation de la route de Rozès pour répondre
favorablement aux demandes des riverains. On note également que la première phase de réhabilitation de la collégiale est au programme de l’année 2023, avec plus
de 88 % de subventions obtenues, bien au-delà de ce qui est accordé habituellement et même permis règlementairement, exception ici faite grâce à une dérogation
préfectorale. « Le travail des services pour obtenir des subventions est remarquable, c’est ce qui nous permet de mener un plan d’investissement si ambitieux, tout en
diminuant la dette et sans augmenter les impôts, contrairement à ce que doivent malheureusement faire de nombreuses collectivités » soulignait le Maire.

Le budget était ainsi adopté à la majorité absolue, l’opposition s’abstenant.

Quant aux délibérations qui suivaient sur les subventions aux associations, elles étaient adoptées à l’unanimité. Il faut dire que pour soutenir le tissu associatif local
toujours aussi vivant, la commune faisait le choix d’une augmentation de 2,25 % du budget alloué.

Le rendez-vous est donné à présent pour le 24 janvier, premier Conseil Municipal de l’année 2023, qui sera une nouvelle fois accessible au public et retransmis en
direct sur le site internet et la page Facebook de la ville.
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